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DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

Année 2023 

Service d'accompagnement médico social pour 
adultes handicapés (SAMSAH) 

Fondation NORMANDIE GENERATION 
FLERS 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général en date du 12/06/2009 approuvant le passage à 
l'attribution d'une dotation globale pour la facturation des SAVS et SAMSAH, 

VU la convention relative au versement de l'aide sociale départementale au Service 
d'accompagnement médico social pour adultes handicapés de l'Association Lehugeur Lelievre 
sous forme de dotation globale en date du 30/05/2010, 

VU la délibération du Conseil Général en date du 05/12/2011 modifiant le règlement 
départemental de l'aide sociale, ,,, . ,., .

! ..• ,t, 

VU le décret d� 13'/01f/200-0�ar,�q�e!:J,atpnpati�n Normandie Génération dont le siège est à 
Flers est reconnue comme établissement d'ÛÎilité publique par transformation de l'association 
dite « Association Lehugeur Lelièvre » en application de l'article 20-2 de la loi n° 87-571 du 
23/07/1987, 

.. .... fi,,/ 

CONSIDERANT les propositions budgétaires 2023 transmises par l'établissement le 28/10/2022, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du 
Département, Directrice du Pôle solidarités, réceptionné le 04/01/2023, 

CONSIDERANT les observations de l'établissement transmises le 10/01/2023, 

CONSIDERANT la réponse du Département à la procédure contradictoire réceptionnée le 
28/02/2023, 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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